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ÉDITO
Chères et chers Trappistes,

Le passage à une nouvelle année n’efface ni les inquiétudes ni la lucidité.
Le monde traverse une période de fortes tensions : menaces sur 
l’ensemble de l’hémisphère américain, guerre qui s’enlise en Ukraine, 
Moyen-Orient suspendu à la prochaine explosion de violence barbare. 
Dans ce contexte, l’optimisme ne va pas de soi. Beaucoup ressentent 
une forme de fatigue, parfois même d’impuissance, face à des crises qui 
semblent se jouer loin des citoyens.

C’est précisément dans ce monde instable qu’il faut réinterroger notre 
manière de faire société. Le généticien et penseur Albert Jacquard militait 
en faveur « d’une société humaine où la compétition sera finalement 
éliminée. Je n’ai pas à être plus fort que l’autre, j’ai à être plus fort que 
moi grâce à l’autre. » Cette pensée propose une rupture nette avec la 
logique dominante du chacun pour soi. Elle rappelle que le progrès n’est 
ni individuel ni concurrentiel, mais collectif, coopératif, profondément 
humain.

C’est pourquoi je souhaite adresser des vœux spécifiques à tous ceux qui déclinent cette philosophie en actes 
quotidiens.

À nos enseignants, qui continuent de transmettre le savoir et l’esprit critique avec des moyens toujours plus 
contraints, pour que l’émancipation ne soit pas un privilège réservé à quelques-uns.

À nos associations, à leurs bénévoles et responsables, dont l’engagement désintéressé fait vivre au quotidien la 
solidarité, la cohésion et la dignité humaine. Leur action nous oblige collectivement.
À nos artistes, qui façonnent notre imaginaire, offrent des échappatoires quand le réel est pesant et nous aident à 
penser d’autres mondes possibles.

Et à tous les citoyens ordinaires, ces travailleurs de la première ligne, hier applaudis aux fenêtres et louangés sur les 
plateaux TV, aujourd’hui trop souvent oubliés, qui font fonctionner le pays dans l’indifférence des puissants.
Voilà des acteurs qui, tous à leur façon, sont fidèles à la pensée d’Albert Jacquard : ils nous permettent de nous 
renforcer non contre les autres, mais grâce aux autres.

Je vous souhaite à toutes et à tous une année 2026 lucide, engagée et propice à nos réussites individuelles et 
collectives.

Bonne année, et en avant !
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RETOUR EN IMAGES

Du lundi 17 au vendredi 21 novembre
La Semaine de la Parentalité a rassemblé les familles 
autour de ciné-débats et d’ateliers de communication 

bienveillante. Cette édition, riche en échanges et 
en complicité, s’est conclue par une fête de clôture 

intergénérationnelle qui a réuni 170 participants.

Semaine de la parentalité

Mois de lutte contre les 
violences faites aux femmes

Jeudi 27 novembre
Près de 100 personnes se sont retrouvées pour 
une journée de mobilisation contre les violences 
faites aux femmes. Danse, théâtre forum, lectures, 
échanges et moments de convivialité ont rythmé 
cette journée placée sous le signe de l’écoute et 
du partage. Grâce à l’implication des intervenants 
et des participants, cette rencontre a permis et 
de rappeler l’importance de rester collectivement 
mobilisés face à ces violences et de libérer la parole.

Du mercredi 19 novembre au samedi 13 décembre
L’exposition « L’envol, sur un air de Trappes », qui s’est tenue à l’Étoile d’Or, a 
mis en lumière l’histoire aéronautique du territoire et son esprit d’innovation. 
Entre conférences, ateliers scientifiques, création de maquettes d’avions 
et de montgolfières et initiation au pilotage sur un simulateur de vol, les 
Trappistes ont pu découvrir la science de manière ludique et accessible à 
tous.

Exposition « L’envol, sur un air de Trappes »



Du mercredi 3 décembre au vendredi 2 janvier
La magie des Féeries de Trappes a illuminé la ville avec ses 
décorations, son marché de Noël et son ambiance, rassemblant 
petits et grands autour d’animations pour tous les âges. De 
la patinoire aux spectacles en passant par des moments 
conviviaux et festifs, cet événement a été une occasion de 
partager, en famille ou entre amis, des instants de joie et de 

convivialité dans le cœur de notre commune.

Féeries
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RETOUR EN IMAGES

Mercredi 10 décembre
Comme chaque année à l’approche des fêtes, la Ville a proposé à ses aînés de choisir entre 
la remise de colis gourmands, composés de douceurs salées ou sucrées, ou la participation 
au traditionnel banquet des seniors. Réunis dans la salle Jean-Baptiste Clément, plus de 
300 convives ont partagé un repas festif en présence des élus. Rythmée par la danse et 
la musique, cette après-midi a offert à chacun un moment placé sous le signe du partage 

et de la convivialité.

Banquet des seniorsBanquet des seniors
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La cantine, au cœur du 
bien-manger à l'école 

DOSSIER

À table !
Chaque midi, des mil l iers d’enfants 
de Trappes se retrouvent autour d’un 
repas. Pour beaucoup, c’est un moment 
attendu : on partage, on découvre de 
nouvelles saveurs, on rit et on grandit 
aussi. Derrière ces instants du quotidien 
se cache un engagement fort de la 
restauration centrale : offrir à chaque 
enfant une alimentation saine, équilibrée 
et respectueuse de l’environnement.
À l’heure où les attentes des familles 
évoluent et où les exigences en matière 
de qualité alimentaire se renforcent, 
Trappes Mag vous propose de découvrir 
les coulisses de la cantine scolaire : un 
service public essentiel, pensé avant 
tout pour les enfants d’aujourd’hui et les 
citoyens de demain.

* Label certifiant que les produits 
respectent des critères stricts en matière 
de qualité, d’origine ou de 
savoir-faire.

1,1Million
DE REPAS ET GOÛTERS

dont 588 016 
REPAS SCOLAIRES ENFANTS

et 75 000  
REPAS ADULTES 

57 %
DES ACHATS SONT SOUS SIGNE 
DE QUALITÉ (SIQO*)

50 % 
SONT ISSUS DE L’AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE, SOIT PLUS DU 
DOUBLE DES ÉXIGENCES LÉGALES

LA PART DE PRODUITS DE 
QUALITÉ A PROGRESSÉ EN 2025 
AVEC : 

CHAQUE ANNÉE, LA CUISINE 
CENTRALE PRÉPARE PRÈS DE 

CHIFFRES CLÉS



Derrière chaque repas,
des professionnels 
engagés...

Chaque jour,  dès les 
premières  heu res  du 
matin, les équipes de la 
cuisine centrale municipale 
s’activent pour préparer les 
repas servis dans les écoles, 
les crèches et les accueils 
de loisirs.
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Cuisiniers, logisticiens, chauffeurs-
livreurs, agents de restauration, ce sont 
19 professionnels  qui travaillent pour 
assurer des repas équilibrés, sûrs et de 
qualité.

Leur travail est appuyé par l'expertise 
d'une diététicienne spécialisée en 
nutrition infantile. De bout en bout de 
la chaine, tout est pensé pour répondre 
aux besoins des enfants à chaque étape 
de leur développement.

9h30 préparation des repas pour les écoles

UNE ACTIVITÉ DÉPASSANT LA SEULE 
RESTAURATION SCOLAIRE

La cuisine centrale assure la fabrication des repas 
en liaison froide, avec une durée de conservation 
maîtrisée, dans le respect strict des normes 
d’hygiène et de sécurité alimentaire. En période 
scolaire, jusqu’à 4 200 repas par jour sont 
préparés puis livrés dans 34 écoles, 4 crèches, 
le restaurant municipal ainsi que des structures 
situées à Magny-les-Hameaux. Les mercredis 
et vacances scolaires, l’activité se poursuit avec 
environ 1 500 repas destinés aux accueils de 
loisirs.

PLUS QU’UNE SIMPLE CANTINE, UN 
VÉRITABLE TEMPS PÉRISCOLAIRE

Au-delà des chiffres, ce sont des femmes et des 
hommes attachés au service public, formés en 
continu, qui mettent leur savoir-faire au service 
des enfants. Leur mission ne se limite pas à 
cuisiner : elle consiste aussi à s’adapter aux 
besoins des enfants. En préparant chaque jour des 
milliers de repas et en assurant la surveillance des 
enfants, les équipes contribuent concrètement à 
la santé, à l’éducation au goût et au bien-être de 
nos tout-petits.

DOSSIER



...pour une 
alimentation locale 
de qualité
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Leur travail s'inscrit dans le cadre d'une politique alimentaire 
repose sur un principe fondamental : la traçabilité des denrées 
est assurée à chaque étape, depuis le choix des fournisseurs 
jusqu’au service dans les assiettes. 

	 UN NOUVEAU MARCHÉ PUBLIC POUR 
PLUS DE BIO

C'est pour renforcer cette exigence que le marché 
public de matières premières a été renouvelé. Son 

entrée en vigueur depuis le début de l'année 2026, a 
permis de lever les contraintes d’achats qui étaient imposées 
à la Ville. Désormais la restauration centrale pourra proposer 
plus régulièrement des produits bio et de qualité dans les 
assiettes, sans surcoût, et avec une organisation plus fluide 
pour les équipes de la restauration scolaire.

DES ÉVOLUTIONS AUXQUELLES LES ENFANTS 
SONT ASSOCIÉS

La restauration centrale a également associé 
les usagers des cantines au choix du pain servi 
chaque jour. Enfants et agents municipaux ont 
ainsi participé à des dégustations, comparant plusieurs pains 
selon des critères simples et concrets : le goût, la texture, 
l’aspect ou encore la croustillance. À l’issue de ces tests, le 
pain apprécié par le plus grand nombre a été retenu. 
Cette démarche participative démontre qu’une restauration 
collective de qualité se construit aussi avec l’avis de ses usagers, 
jusque dans les détails qui comptent.

LÉGUMES

POMMES 
DE TERRE

FRAISES/
FRAMBOISES

Épinards, courgettes, 
concombres, aubergines, 

courges, choux

195 KM
86 KM

 21 KM
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Combien coûte réellement 
un repas à la cantine ?

le coût réel 
d'un repas

Derrière chaque repas servi à la cantine, il y a bien plus qu’une assiette.
Préparer, transporter, servir, encadrer les enfants, respecter des normes sanitaires exigeantes, entretenir 
les équipements et limiter le gaspillage : tout cela a un coût. En intégrant l’ensemble de ces missions, 
le coût réel d’un repas s’élève à 20 €. Les familles en paient en moyenne 2,5 €. Le reste est pris 

en charge par la Ville, pour garantir à chaque enfant une alimentation de qualité, quel que soit le revenu de sa 
famille.

MASSE SALARIALE

EAU/ÉNERGIE
À l’image d’un foyer, la cuisine 

centrale consomme de l'électricité, 
du gaz et de l'eauLes équipements de cuisine 

collective, adaptés aux grandes 
quantités, représentent des 
acquisitions coûteuses et 
nécessitent également un 

entretien

Les achats en grande 
quantité permettent de 
réduire le coût unitaire 
des denrées alimentaires

Ce poste couvre les vêtements, 
contenants et matériels 
indispensables pour garantir l’hygiène 
et la sécurité alimentaire à chaque 
étape du service Ce coût comprend non seulement le travail des 

agents qui préparent et livrent les repas, mais aussi 
celui des personnels périscolaires qui encadrent les 
enfants pendant le déjeuner et la pause méridienne

ÉLECTROMÉNAGER

DENRÉES 
ALIMENTAIRES

ÉQUIPEMENTS 
DE TRAVAIL

13 €

1,2 €

5 €

0,4 € 

0,4 € 

DOSSIER
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encart

RÉDUIRE LE 
GASPILLAGE 
ALIMENTAIRE : 
UN ENGAGEMENT 
CONCRET

Le gaspillage alimentaire représente 

un enjeu majeur. C'est pourquoi des 

tables de tri ont été mises en place 

afin de mesurer précisément les 

déchets alimentaires, menu par menu. 

Cette méthode permet de quantifier 

ce qui est jeté, d’en analyser les causes 

et d’ajuster les pratiques.

Grâce à ces données, les équipes 

peuvent retravailler les recettes, 

adapter les por tions ou repenser 

l’accompagnement des plats.

Cette démarche s’inscrit dans un 

cadre strict de normes sanitaires 

et de sécurité alimentaire. Elle 

contribue également à sensibiliser les 

enfants à la valeur des aliments, au 

respect du travail des producteurs 

et à l’importance de consommer 

de manière responsable. Réduire le 

gaspillage, c’est agir concrètement 

pour une restauration collective plus 

durable et plus vertueuse.

Ce n’est pas un nouveau légume au menu. La 
restauration municipale de Trappes vient d’obtenir 
sa deuxième carotte dans le cadre du label En Cuisine 
porté par Ecocert.

Trappes 
obtient sa 
deuxième carotte ! 

UNE CAROTTE, ÇA VEUT DIRE QUOI ?

Depuis plus de dix ans, Ecocert accompagne les cantines scolaires et les cuisines 
collectives qui veulent aller plus loin : plus de bio, plus de produits locaux, moins 
de transformation industrielle, et une alimentation meilleure pour la santé 
comme pour la planète.
À la manière du célèbre jury des Villes fleuries qui attribue des fleurs, Ecocert 
distingue les collectivités engagées… avec des carottes. Et plus on grimpe, plus 
les exigences sont élevées.

UNE FIERTÉ COLLECTIVE

Cette distinction est une fierté pour l’ensemble des équipes de la cuisine 
centrale et du périscolaire, qui rejoignent ainsi un cercle très fermé : à peine 
150 structures labellisées “deux carottes” en France.

PREMIÈRE VILLE À ATTEINDRE 
DIRECTEMENT DEUX CAROTTES

La qualité des aliments et des menus servis aux enfants, a permis à la restaura-
tion centrale d'être la première régie municipale à atteindre 
ce niveau. 
Concrètement, cela signifie :

•	Au moins 40 % de produits bio, servis tout au long de 
l’année

•	Huit produits locaux chaque mois, pour soutenir les filières 
de proximité

•	Moins de produits ultra-transformés, limités à la moitié de 
ce qui est servi

•	Des cuisiniers formés en continu, pour allier qualité nutritionnelle et plaisir 
de manger

•	Une gestion écologique de la restauration, avec la réduction des 
plastiques et l’abandon des détergents toxiques pouvant nuire à la santé 

Derrière ces critères, il y a surtout des choix clairs : ce que mangent les enfants 
compte, et la restauration collective peut être un levier puissant de santé pu-
blique et de transition écologique.



ACTUALITÉS

PAS DE RISQUE ZÉRO : 
LA PRUDENCE RESTE INDISPENSABLE

Malgré un travail permanent pour sécuriser les déplacements 
lorsqu’il neige ou qu’il gèle, le risque zéro n’existe pas dans 
ces conditions. Adapter, limiter, voire reporter ses déplacements 
est donc nécessaire, autant que possible.
Pour celles et ceux qui doivent se déplacer, la prudence reste 
essentielle :
•	chaussures adaptées pour les piétons
•	vitesse réduite et freinage progressif pour les automobilistes
•	vigilance accrue à vélo ou en trottinette
•	nettoyage préventif des pare-brises et des feux

Cet épisode neigeux a une nouvelle fois mis en lumière 
l’engagement des agents municipaux, mobilisés sans relâche, 
de jour comme de nuit, dans des conditions parfois difficiles, 
pour permettre à la ville de continuer à fonctionner.

LA VILLE DE TRAPPES 
REMERCIE CHALEUREUSEMENT 
LES AGENTS MOBILISÉS !

Viabilité hivernale : 
comment la Ville agit 
face à la neige
Du 5 au 8 janvier, Trappes a connu 
un épisode neigeux marqué, 

accompagné de températures 
durablement négatives. Pendant 

plusieurs jours, la neige et le gel ont 
rendu les déplacements plus difficiles. En 

coulisses, les équipes techniques municipales 
ont été pleinement mobilisées, jour et nuit, pour sécuriser 
au maximum la voirie communale.

7 AGENTS 
MOBILISÉS POUR LES ROUTES 

ET LES TROTTOIRS

5 AGENTS
 POUR LES ÉCOLES ET LES 
ABORDS DES BÂTIMENTS

182 HEURES 
CUMULÉES DE 

MOBILISATION NOCTURNE

60 TONNES 
DE SEL DÉVERSÉES
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Lorsque la météo l’annonce, la Ville peut intervenir en 
prévention, avant l’arrivée de la neige ou du gel. Concrètement, 
les équipes déposent sur la chaussée un mélange de sable et de 
sel, qui permet à la fois d’améliorer l’adhérence des véhicules 
et d’abaisser le point de congélation de l’eau, afin de limiter la 
formation de verglas.
Ce traitement préventif a un autre avantage : il rend la neige 
plus « malléable », facilitant ensuite son évacuation par les 
engins municipaux. Selon les épisodes, des dizaines de tonnes 
de ce mélange peuvent être épandues en une seule nuit, 
toujours selon des circuits définis à l’avance. 
Mais cette prévention a ses limites : le mélange n’est pas 
immédiatement efficace après son dépôt, il peut être déplacé 
vers les bas-côtés par la circulation, et surtout, tout le territoire 
ne peut pas être traité en une seule fois.

QUAND LA NEIGE EST LÀ : PLACE AUX 
INTERVENTIONS CURATIVES

Une fois la neige tombée ou le verglas installé, les équipes 
passent en mode curatif. La Ville dispose de lames installées 
sur plusieurs camions, permettant de racler la chaussée et 
d’évacuer la neige. Ces interventions sont organisées selon 
des circuits priorisés, afin de traiter en premier lieu les axes 
les plus fréquentés et stratégiques.
Là encore, certaines contraintes s’imposent : il n’est pas toujours 
pertinent d’intervenir tant que la neige continue de tomber 
ou lorsqu’un nouvel épisode est annoncé à très court terme. 
De plus, lorsque les températures sont trop basses, le mélange 
sable-sel devient moins efficace, notamment une fois que le 
verglas est déjà formé.

En cas de neige, la Ville déneige les rues communales et l’agglomération de Saint-Quentin-en-
Yvelines les grands axes. Les habitants et les copropriétés doivent, eux, dégager le trottoir et 
l’accès devant leur logement. Chacun contribue ainsi à la sécurité de tous.

 DÉNEIGEMENT : UNE RESPONSABILITÉ PARTAGÉE
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JAYSET AUTO
LE GARAGE SOLIDAIRE 

À Trappes, Stéphanie Morin et Johnny Ferreira ont ouvert un 
garage un peu particulier. Chez Jayset Auto, des professionnels 
qualifiés réparent bien sûr des voitures, sérieusement, 
proprement, mais pas toujours au prix fort !

Installé à deux pas de la 
gare, ce garage solidaire 
propose une  double 
tarification : classique ou 
solidaire, selon les besoins. 
L’objectif est simple et 
concret : permettre à 
chacun de se déplacer, de 
travailler, de vivre, sans que 
la voiture ne devienne un 
luxe inaccessible.

Réparations, vente et reprise de véhicules, acquisition de voitures 
à prix modestes pour des personnes en difficulté, valorisation 
des matériaux, récupération des huiles usagées… Jayset Auto 
combine mobilité, solidarité et engagement environnemental, 
dans un lieu à taille humaine, où l’on prend le temps d’expliquer, 
de conseiller et d’accompagner.

Installés dans un local communal mis aux normes et transformé 
en garage, les professionnels de Jayset Auto sont à votre 
disposition. Que vous ayez d’un besoin d’entretien courant ou 
de réparation, Jayset Auto vous proposera une solution ou vous 
orientera vers son réseau de partenaires en cas d’intervention 
complexe. 

Jayset Auto
18 avenue Gabriel Péri - Trappes
07 83 16 17 00
jaysetauto@gmail.com
garage-trappes78.fr
Lundi au samedi : 9h-18h

AFRICA SWEET, 
 UNE NOUVELLE TABLE EN VILLE

Déjà annoncé dans Trappes Mag, l’ouverture d’Africa 
Sweet, votre nouveau restaurant en centre-ville a eu 
lieu en décembre dernier.

À la carte, les saveurs authentiques de l’Afrique de 
l’Ouest : plats mijotés, épices maîtrisées, recettes 
transmises et revisitées avec passion. Pensé comme un 
lieu convivial et accueillant, Africa Sweet s’adresse autant 
aux curieux qu’aux habitués, aux déjeuners rapides 
comme aux dîners entre amis ou en famille. Une cuisine 
qui rassemble, fidèle à l’esprit de Trappes.

Africa Sweet
32 avenue Jean Jaurès - Trappes
Lundi au samedi : 11h-14h30  et 18h-23h
Dimanche : 18h-23h

LE BON COUP D’ŒIL, 
UN NOUVEL OPHTALMO EN VILLE

La déser tification médicale qui touche l’ensemble des 
territoires, fait d’un simple rendez-vous chez l’ophtalmologue 
un parcours du combattant. Pour répondre aux besoins de 
la population trappiste, un nouveau centre d’ophtalmologie, 
Le Bon Coup d’Œil, vient d’ouvrir.

Situé aux abords de la mairie, ce centre ophtalmologique de 
proximité est conventionné secteur 1, ce qui garantit le non 
dépassement d’honoraires, et propose à ses patients un tiers 
payant intégral. Équipé de matériel de dernière génération, le 
centre assure bilans de la vue, suivi des pathologies oculaires, 
prescriptions de lunettes et de lentilles. Des consultations sans 
rendez-vous sont proposées 
le jeudi et les urgences sont 
également prises en charge, 
pour répondre aux besoins 
immédiats.

Autre atout du centre : un 
accueil multilingue, en français, 
anglais, arabe et espagnol. Un 
vrai plus pour garantir une 
bonne compréhension des soins, favoriser la confiance et 
permettre à tous les patients d’accéder à un suivi de qualité, 
sans barrière linguistique.

Les rendez-vous peuvent être pris sur Doctolib, par 
téléphone ou directement sur place. Un service de santé 
essentiel, désormais à deux pas de chez soi.

Le Bon Coup d’Œil
5 Avenue Carnot - Trappes
Lundi au vendredi : 9h-13h et 14h-19h
Consultations sans RDV : Lundi au jeudi : 9h-11h 
et 14h-17h
Langues parlées : Français, Anglais, Arabe, Espagnol

NOUVEAUX 
COMMERCES



Recensement 
de la population 2026
Un petit geste pour un grand 
impact collectif

D epuis le 15 janvier, la Ville lance sa campagne de recensement de la population 2026. Chaque année, 8 

% des logements sont concernés : votre foyer pourrait donc être sollicité. Si c’est le cas, vous recevrez 

un courrier de la Mairie puis la visite d’un agent recenseur habilité ou une notice vous permettant de 

répondre facilement et en toute sécurité en ligne.

Bien plus qu’une formalité, le recensement est un outil essentiel pour mieux connaître la population de 

notre commune et adapter les projets municipaux à ses besoins. Les données collectées, strictement 

confidentielles et anonymes, permettent notamment de déterminer les dotations financières de l’État, le 

nombre d’équipements publics (écoles, transports, équipements sportifs), ou encore l’offre de services et 

de commerces.

Votre participation est précieuse ! En quelques minutes, vous contribuez concrètement à façonner l’avenir de 

la ville et à améliorer le cadre de vie de tous.

PLUS D’INFORMATIONS SUR LE RECENSEMENT :
le-recensement-et-moi.fr
Identifiez les agents recenseurs habilités

ACTUALITÉS
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ACTUALITÉS

SÉJOUR FAMILLES 
DU LUNDI 2 AU SAMEDI 7 MARS 2026

Découverte de la montagne 
Village 4 étoiles à 
Rechastel

• �P r é i n s c r i p t i on s  j u squ ' au 
dimanche 1er février 2026 sur 
Trappes&Moi

• �Tirage au sort le mercredi 4 
février à partir de 14h en Mairie

• �Les familles tirées au sort seront 
appelées à par tir du jeudi 5 
février 

• Tarif 90€ par personne

RANDONNÉE EN RAQUETTES,
SÉANCE DE COURS ESF
(ÉCOLE DU SKI FRANÇAIS), 
ET PLUS ENCORE...
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ASSOCIATIONS DE TRAPPES : 
LA CPAM PEUT VOUS 
SOUTENIR !

Vous portez un projet en faveur de la santé, de la 
solidarité ou de l’accès aux soins ?

La CPAM des Yvelines lance son appel à 
projets 2026 et accompagne financièrement les 
associations locales engagées auprès des habitants.

Les actions soutenues concernent notamment :

L'aide aux personnes malades ou en situation de 
handicap, l’accès aux droits et aux soins, le soutien 
aux aidants, la santé mentale, le maintien à domicile 
ou encore la santé environnementale.

Candidatures ouvertes jusqu'au15 février 2026

Dossier à déposer en ligne sur www.ameli.fr 

EN 2025, 42 ASSOCIATIONS 
YVELINOISES  ONT DÉJÀ 
BÉNÉFICIÉ D’UN SOUTIEN 
FINANCIER

Pourquoi pas la vôtre ?

INFOS : appelprojets.cpam-yvelines@assurance-
maladie.fr



ACTUALITÉS

QUI PEUT VOTER ?

Toute personne majeure, de nationalité 
française ou ressortissante d’un pays de 
l’Union européenne, résidant à Trappes.

Vérifiez votre situation électorale et 
inscrivez-vous avant le 6 février 2026. 

Avant le scrutin, pensez à vérifier que votre 
inscription est bien enregistrée et que votre 
adresse électorale est à jour, afin de voter 
dans le bon bureau.

Plus d’informations : 

trappes.fr - rubrique Élections mu-
nicipales 2026 Les élections, en 
quelques questions.

POURQUOI FAUT-IL S’INSCRIRE SUR 
LES LISTES ÉLECTORALES ?

L’inscr iption permet de participer aux 
élections (municipales, présidentielles, etc.) 
et de choisir ses représentants.

COMMENT SAVOIR                                
SI JE SUIS DÉJÀ INSCRIT(E) ?

Vous pouvez vérifier votre situation : 

•	 directement en ligne sur              
www.elections.interieur.gouv.fr ou au-
près de votre Mairie

QUE FAIRE SI JE DÉMÉNAGE ?

Vous devez vous réinscrire dans votre 
nouvelle commune.

Le changement d ’adresse n’es t pas 
automatique. À trappes vous pouvez faire 
votre démarche en Mairie ou en ligne sur 
Trappes&Moi.

COMMENT S’INSCRIRE ?

•	 En ligne jusqu'au 4 février minuit

•	 En Mairie jusqu'au 6 février

•	 Par courrier

QUELS DOCUMENTS                    
FAUT-IL FOURNIR ?

•	 Une pièce d’identité

•	 Un justificatif de domicile récent

ET SI JE SUIS HÉBERGÉ(E) CHEZ 
QUELQU’UN ?

•	 Une attestation d’hébergement 

•	 Un justificatif de domicile de moins de 
trois mois au nom de l’hébergeant 

•	 Un justificatif de domicile à mon nom à 
l’adresse de l’hébergeant (les factures 
de téléphone portable ne sont pas 
acceptées)

•	 Une copie de la pièce d’identité de 
l'hébergeant

VOUS SEREZ ABSENT LE JOUR DU VOTE ?

Si vous ne pouvez pas vous rendre au bureau de vote, vous pouvez établir une 
procuration et confier votre vote à un autre électeur inscrit dans votre bureau de 
vote. 

Anticipez la démarche : faire sa procuration le plus tôt possible garantit qu’elle 
sera bien prise en compte le jour du scrutin.

Plus d’informations sur service-public.fr
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M    oment fort de la vie démocratique locale, l’élection 

municipale, qui se tiendra les 15 et 22 mars prochains, 

va permettre à chaque citoyen de choisir la majorité 

municipale qui aura la responsabilité de conduire les projets de 

la ville pour les années à venir. Partout en France, ce rendez-vous 

électoral est l’occasion de s’exprimer sur les enjeux du quotidien 

et de participer à la vie de sa commune.

Au cours du mois de mars, les électrices et électeurs trappistes 

sont donc appelés à voter pour désigner les élus qui les 

représenteront au sein du conseil municipal.  Vie démocratique 

et administrative, gestion des écoles et des temps périscolaires, 

urbanisme et aménagement du territoire, entretien de l’espace 

public, tranquillité publique et services de proximité : les décisions 

prises au niveau communal ont un impact direct sur la vie de 

chacun. Dans ce contexte, vérifier son inscription sur les listes 

électorales est une démarche simple mais essentielle pour 

pouvoir exercer pleinement son droit de vote.

Dernière ligne droite 
pour s'inscrire sur les 
listes électorales
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Programme culturel
Trappes est une fête

De 14h à 19h : ateliers et 
découverte de la culture 
Sénégalaise
L'Etoile d'or  

10h30 : « La 
petite vendeuse de 
soleil » suivi d’un 
atelier proposé 
par la Librairie 
populaire Le Mille 
Feuilles
Cinéma Omar Sy-Grenier à Sel 

19h45 : vernissage de 
l’exposition « Contre-plongée » 
d’Olivier Marty
La Merise 

20h30 : « On ne fait pas de pacte 
avec les bêtes »
La Merise 

14h : atelier écriture slam 
Librairie Le Mille Feuilles  

15h30 : La Fabuleuse 
histoire de BasarKus 
Conservatoire de musique et de 
danse 

17h : ciné-rencontre 
« Ganda-le dernier Grio » 
précédé d’un concert des 
élèves du Conservatoire
Cinéma Omar Sy-Grenier à Sel 

19h30 : dégustation cuisine 
sénégalaise
L'Etoile d'or 

20h30 : séance 
« Promis le ciel » en 
avant-première
Cinéma Omar Sy-Grenier à Sel 

Un film de
ERIGE SEHIRI

réalisé par ERIGE SEHIRI  écrit par ERIGE SEHIRI  ANNA CIENNIK  MALIKA CÉCILE LOUATI  produit par DIDAR DOMEHRI  ERIGE SEHIRI  image FRIDA MARZOUK, AFC  montage NADIA BEN RACHID  musique VALENTIN HADJADJ  première assistante réalisatrice SOPHIE DAVIN  son AYMEN LAABIDI  ALEXIS JUNG  SIMON APOSTOLOU  décors AMEL REZGUI  costumes IMEN KHALLEDI  directeur.ice de production JULIEN AUER  YASMINE DHOUKAR  
directeur de post-production ADRIEN LÉONGUE  production MANEKI FILMS  HENIA PRODUCTION  une coproduction CANAL+  avec le soutien de MINISTÈRE DES AFFAIRES CULTURELLES DE TUNISIE, CENTRE NATIONAL DU CINÉMA ET DE L’IMAGE (CNCI), CENTRE NATIONAL DU CINÉMA ET DE L’IMAGE ANIMÉE (CNC), AIDE AUX CINEMAS DU MONDE, INSTITUT FRANÇAIS, DOHA FILM INSTITUTE  en association avec  

MAD SOLUTIONS, PATHÉ TOUCH AFRIQUE  avec la participation de TV5 MONDE  avec le soutien de HUBERT BALS FUND+ EUROPE PROGRAMME OF INTERNATIONAL FILM FESTIVAL ROTTERDAM, CREATIVE EUROPE MEDIA, FONDS IMAGE DE LA FRANCOPHONIE, IMPACT FILM, RED SEA FUND, COFINOVA DEVELOPPEMENT 19, PROCIREP/ANGOA  distribution JOUR2FÊTE  ventes internationales LUXBOX

AÏSSA MAÏGA LAETITIA KY DEBORA LOBE NANEY
MOHAMED GRAYAA  ESTELLE KENZA DOGBO  FOUED ZAAZAA

3 PRIX
À ANGOULÊME

Samedi 24 janv.

Dimanche 25 janv.

Jeudi 29 janv.

Le 29 et 30 janv. 

AGENDA
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 Gratuit  Événement Concert et spectacle Projection film 

19h30 : rencontre-philo 
« La nature a-t-elle des droits ? » en 
partenariat avec Planète Trappes
La Merise 

À partir de 17h : 
La nuit des conservatoires 
Conservatoire de musique et de 
danse 

Vendredi 30 janv.

Samedi 31 janv.
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20h30 : Guillaume Meurice 
« Vers l’infini... (mais pas au-delà) »
La Merise 

9h et 14h15 :  « La petite casserole 
d'Anatole »
La Merise 

20h30 : Raphaël
La Merise 

15h30 : YËS/°UP
La Merise 

Mercredi 18 févr.

Le jeudi 5 févr.

Le 5 et 6 févr.

Samedi 7 févr.

20h30 : Merwane Benlazar
La Merise 

18h30 : Rencontre artistique 
autour du carnet de voyage 
« Du bout du monde » à 
l'occasion de la 2ème édition de 
L’Amour de l’Art
Librairie Le Mille Feuilles 

Mecredi 14 févr.

Dès 
3 ans
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ÉTAT CIVIL

Groupe de la majorité municipale

La gauche unie, pour que Trappes 
respire 

Après quatre années de guerre en Ukraine, deux années 
d’horreur génocidaire en Palestine, l’année 2026 s’est 
ouverte dans la stupeur et le sang. Tentative illégale de 
changement de régime au Venezuela. Répression féroce en 
Iran, où un pouvoir aux abois tire sur sa jeunesse pour 
survivre.

Le monde brûle. Et ici, nous subissons les discours de la 
droite et de l’extrême droite qui, fascinées par Donald 
Trump et Benjamin Netanyahou, veulent importer dans 
notre pays leurs idées et leurs méthodes. On a connu plus 
patriotes !

Face à ces procès en sorcellerie, les élus de gauche 
authentiquement républicains que nous sommes veulent 
rappeler la genèse de leur engagement. Notre regard sur 
le monde s’inscrit dans deux héritages forgés par l’histoire 
révolutionnaire de la France.

Le premier est le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. 
Un droit inaliénable face aux dominations extérieures, 
comme en Palestine, mais aussi face aux tyrannies intérieures, 
lorsqu’un peuple, comme en Iran, se soulève contre son 
propre régime.

Le second est le droit international. Non par naïveté, mais 
par lucidité. Car chaque fois qu’il recule devant la force, c’est 
la loi du plus fort qui s’impose. Et l’histoire récente est sans 
appel : Vietnam, Afghanistan, Irak, Libye… autant de millions 
de morts, des sociétés brisées, et de fractures éternelles.

Cette exigence vaut d’autant plus pour la France elle-même. 
Or Emmanuel Macron s’est enfermé dans un « en même 
temps » qui, déjà discutable en politique intérieure, devient 
une faute lorsqu’il s’agit des grands principes internationaux. 
On ne ménage pas la paix à coups d’ambiguïtés, ni en 
modulant sa parole selon l’humeur de Donald Trump. Nous 
dénonçons le fait que le président de la République ait placé 
la France dans une position de vassalité vis-à-vis des États-
Unis.

C’est un renoncement historique, à rebours de 
l’indépendance diplomatique que ses illustres prédécesseurs, 
de De Gaulle à Jacques Chirac, avaient tenté de préserver. 
La voix singulière de la France, celle qui refusait l’alignement 
automatique et parlait au monde au nom du droit, s’est 
affaiblie. Et avec elle, une certaine idée de la souveraineté 
politique.

Retrouvons cette voix. Faisons-le aussi à notre échelle, avec 
les Trappistes, dont le cosmopolitisme vécu rappelle mieux 
que tous les discours que les peuples, partout, aspirent à la 
même chose : vivre libres, vivre dignes, vivre en paix.

ALI RABEH, SANDRINE GRANDGAMBE, DJAMEL ARICHI, NOURA 
DALI, PIERRE BASDEVANT, AMINATA DIALLO, JARINA SAMAD, FOUZI 
BENTALEB, ANNE-ANDRÉE BEAUGENDRE, SAÏD DSOULI, MURIELLE 
BERNARD, ABDELHAY FARQANE, JAMAL HRAIBA, HÉLÈNE DENIAU, 
AHMED KABA, SIRA DIARRA, MARC LE FOLGOC, FRÉDÉRIC REBOUL, 
CRISTINA MORAIS, SARITH SA, MIMOUNA SARAMBOUNOU

 Décès
AIT KACI Tassadit - BOURICHON Ronald Xavier - DRIOUACH Rachid - 
FORLOUL Hassene Réda - LE PAIH Jacqueline Marie Antoinette - LOPEZ 
MANCHA Manuella - QUENARDEL Bruno Pierre Henri - SALL Hamady Aly.

DÉCEMBRE 2025
 Naissances

AGNE Imrân Philippe Hafiz - ALOUI Lojayn - BALLIERE Samaël 
Claude Jean - BELABDE QUINTAVALLE Gianni - BENATALLAH 
Yanis Mohamed - BOURAHLA Amir Zakaria - BOURAHOUANE Idris - CHAREF 
Leyna - CLARO Louna Sandrine Carine - EL FATMI Yasmine - ERRABIT Fahd 
- FAUSTIN Eliam - GOUDE David - HADDAD Elias - HALIDI Aïda - JELASSI 
Mila - KOUYATE Oumar - KRANE Éva Inès - LOPES FORTES Kaydilson -   
MADMAR Jonâyd Mohamed - MANÉ Elimane Lenael - MENDY Patiam 
Isaac - MESSAOUDI Bayane - MZOUGHI Ayoub - NECIB Ali - SADA Mélissa 
- SISSOKO Tiguida - TRAORE Ahmed.

 Mariages
ALI Saïd et HASSANI Kaouthar - FEDAYI Nahzatyar et CHEMDI Nesrine 
- KOUASSI Koffi Saint Bernard et TEMBIWA WANSI Gaelle - KIMBEMBE 
MAKALA Girbaud Mernavien et NKUKA Lotus Love.

ÉTAT 
CIVIL

PANNE DE CHAUFFAGE :
LA CELLULE DE DÉFENSE 
DES LOCATAIRES VOUS 
ACCOMPAGNE !

Suite aux nombreuses pannes signalées, la cellule 
de défense des locataires, en lien avec les amicales 
de locataires, multiplie les interventions auprès des 
bailleurs pour les contraindre à intervenir au plus 
vite. À la demande de la Ville, un audit indépendant 
va débuter pour identifier les causes de ces pannes, 
clarifier les responsabilités et engager les bailleurs 
à investir autant que nécessaire pour rénover 
leurs systèmes de chauffage et les entretenir 
correctement. 

UNE PREMIÈRE À TRAPPES : 
DES RADIATEURS ÉLECTRIQUES FOURNIS EN 

URGENCE AUX LOCATAIRES

Dans plusieurs quartiers où des pannes importantes 
ont été signalées, la Ville a exigé et obtenu des 
bailleurs la mise à disposition gratuite de radiateurs 
électriques le temps de la réparation. Les surcoûts 
en terme de consommation d’électricité seront 
évidemment remboursés par les bailleurs concernés, 
qui s’y sont engagés auprès du maire.

EN CAS DE PROBLÈME, 
CONTACTEZ NOUS

https://bit.ly/signalementlogement
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TRIBUNES

Groupe de la majorité municipale

Groupe des élus communistes

Les lueurs de la nouvelle année s’éveillent et le moral 
des Français est en berne. Le groupe communiste espère 
cependant que 2026 permettra une éclosion de joie, de paix 
et de partage où le bonheur s’invitera au quotidien. 

À l’étranger les attaques guerrières de Donald Trump ne 
semblent pas inquiéter les gouvernants européens alors que 
le droit international n’a jamais été aussi bafoué depuis la 
Seconde Guerre mondiale. En France, les changements de 
début d’année vont malheureusement fragiliser encore plus 
les plus démunis.  Alors qu’en période de crise, le social serait 
indispensable, les services publics se retrouvent au bord de la 
rupture au détriment d’une société de plus en plus libérale et 
ne peuvent répondre correctement aux besoins humains des 
populations les plus pauvres. Le coût de la vie quotidienne ne 
cesse d’augmenter et malgré une légère augmentation des 
revenus les plus bas, beaucoup de familles se retrouvent en 
grande difficulté avec des fins de mois qui débutent avant 
le 10. 

Les Trappistes n’échapperont pas malheureusement à ces 
conditions de vie de moins en moins solidaires. « Rien n’est 
solitaire, tout est solidaire. » disait  Victor Hugo. Forts de 
ces paroles, les communistes continueront toujours leurs 
actions pour que Trappes reste une ville pacifiste et solidaire.   

GÉRARD GIRARDON, ALIÉNOR EBLING, AURÉLIEN PERROT, HOUSSEM 
DHAOUADI, CATHERINE CHABAY, SUZY LEMOINE, COLETTE PARENT, 
MAXIME VELAY

 Groupe d’opposition

Union Républicaine pour Trappes

BENOÎT CORDIN, JOSETTE GOMILA, ANNE CLERTE-DURAND, 
PATRICK LEBOUCQ, MOHAMED KAMLI

Groupe d’opposition

Trappes à Gauche

Bien que le maire n'ait pas daigné présenter notre motion 
contre la fin du soutien de la Région pour les Maisons 
Départementales des Personnes Handicapées, nous 
continuons à défendre la justice sociale et l'égalité pour les 
personnes porteuses de handicap et pour tous les élèves qui 
ont besoin d'un accompagnement en milieu scolaire. Où en 
sommes nous depuis la loi 2005 sur le droit à la scolarisation 
des enfants en situation de handicap ?  Nous soutenons la 
semaine d'actions des AESH dans toute la France, uniques 
chevilles ouvrières de l'inclusion scolaire. Ces salarié(e)s qui 
accompagnent les enfants vivent avec un salaire à moins de 
1000 € mensuels. Nous demandons leur intégration dans 
la fonction publique d'État, un travail à temps plein, une 
formation renforcée. Sans moyens, sans reconnaissance, on 
ne peut pas parler d'école inclusive ! A Trappes, c'est presque 
une centaine d'AESH qui accompagnent nos enfants dans les 
écoles maternelles et élémentaires ! Soutenons-les ! 

En attendant, nous souhaitons à toutes les familles de Trappes 
de belles fêtes de fin d'année ! On se retrouve pour 2026 
pour être à vos côtés.

trappespopulaire@gmail.com
@TrappesPopulaire – Facebook / Instagram

VÉRONIQUE BRUNATI

Groupe d’opposition

France Insoumise

Le droit à un logement digne commence par un droit 
fondamental : ne pas avoir froid chez soi. 

À Trappes, trop de locataires vivent encore dans des logements 
mal isolés, avec des radiateurs défaillants, des ascenseurs 
en panne et des charges qui explosent. À Jean Macé, Paul 
Langevin, Louise Michel, Henri Barbusse et ailleurs, l’hiver est 
rude, dedans comme dehors. Cette situation est indécente. 
Les locataires paient deux fois : des charges pour un chauffage 
non assuré et des radiateurs d’appoint pour ne pas vivre dans 
le froid. Un principe doit s’imposer : les locataires ne doivent 
payer que le service réellement rendu, et les bailleurs ne 
doivent facturer que ce qu’ils assurent.
Quand le bailleur exige le paiement du loyer et des charges, 
il doit garantir en retour un logement décent, chauffé, sain 
et sécurisé. Nous demandons des rénovations thermiques 
efficaces, une régulation juste des charges et de vraies 
sanctions contre les bailleurs défaillants.

Nous soutenons les amicales de locataires et les collectifs 
d’habitants. En période de régularisation, il est urgent d’agir. 
Le logement est un bien commun. Trappes mérite mieux. 
Un toit digne et chaud est un droit. Pas un luxe.

trappespopulaire@gmail.com
@TrappesPopulaire – Facebook / Instagram
@DalaleBelhout – X, Instagram, Facebook

DALALE BELHOUT 

Tribune non communiquée à te
mps



24  TRAPPESMAG  n°193

LA VILLE CHANGE

culture

L a ville de Trappes 
vous souhaite une

Jeunesse

Éc
olo

gie Mobilité

Santé


